
Ligue d’Echecs de la Guadeloupe 
Collège Matouba
Là-Haut
97126 DESHAIES

Tél : 05-90-28-40-97
Fax : 05-90-28-46-14
GSM : 06-90-57-34-84
Emel : echecs.guadeloupe@antilladoo.com

COMITE DIRECTEUR DE LA LIGUE D’ECHECS DE 
LA GUADELOUPE

Mercredi 09 novembre 2005

Absents excusés : Dr SARANT Jamila, CESAIRE Thierry, DOUARED Jean-Marc.
Absents non excusés : GUILLON Marie-Claude, ELICE Florent, LANCASTRE Bruno,  
ARMEDE Pierre, PRANVILLE Jean-Bernard.

ORDRE DU JOUR

1) Approbation du PV de la séance du samedi 03 septembre 2005 et du PV de l’Assemblée 
Générale du dimanche 09 octobre 2005.

2) Election du bureau de la Ligue d’Echecs de Guadeloupe.
3) Championnat de Guadeloupe : 
4) Venue d’un entraîneur dans le département.
5) Tournoi de Martinique du 17 et 18 décembre 2005.
6) Questions diverses : 

a) mode de classement pour la qualification au championnat de France des jeunes,
b)  promotion de l’école d’échecs de Sainte-Rose,
c) permission d’enseigner,
d) cartes de visite,
e) tournoi du téléthon.

1 – APPROBATION DU PV DE LA SEANCE DU SAMEDI 03 SEPTEMBRE  2005 ET DU 
PV DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU DIMANCHE 09 OCTOBRE 2005

Chaque membre prend connaissance du PV de la séance du 03 septembre 2005.
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Délibération : « Approuvez-vous le PV du 03 septembre 2005 ? »

Pour : 6 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix

Le PV du 03 septembre 2005 est approuvé à l’unanimité.

Chaque membre prend connaissance du PV de l’Assemblée Générale du dimanche 09 octobre 
2005.

Melle ROUTE intervient sur le fait que M. PRANVILLE avait souligné qu’il ne prendrait que 3 
ou 4 écoles en plus de celles de Deshaies lors du regroupement départemental des joueurs des 
écoles primaires.
Cette précision ne figurant pas dans le PV, M. le Président justifie cette omission en expliquant  
que  dans  l’esprit  de  ce  tournoi  tous  les  élèves  primaires  du  département  doivent  pouvoir  
participer à une telle manifestation.

Délibération : « Approuvez-vous le PV du 09 octobre 2005 ? »

Pour : 6 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix

Le PV du 09 octobre 2005 est approuvé à l’unanimité.

2 – ELECTION DU BUREAU DE LA LIGUE D’ECHECS DE GUADELOUPE

M. le Président rappelle que « Le Président propose des membres, le Comité Directeur vote et  
ratifie ses choix. »

Sont donc proposées, pour être membre du bureau, les personnes suivantes :

  

 Président : RATIER Dominique
 Vice Président : BOUHEZILA Abdelkader
 Secrétaire générale : ROUTE Maryse 
  Secrétaire adjoint : PRANVILLE Jean-Bernard
 Chargés de mission :  MOUEZA Olivier (webmaster)

                                     CESAIRE Thierry (formation)
                                     WILINSKI Jean (action jeunes)

M. le Président procède au vote par bulletins secrets.
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Délibération : « Approuvez-vous le choix des membres proposés par M. le Président pour 
constituer le nouveau bureau ? »

Pour : 6 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix

Proposition ratifiée à l’unanimité.

M. BOUHEZILA précise que tout membre du bureau doit être licencié A. Melle ROUTE et  
Mme SARANT ne le sont pas et n’interviennent au sein de la Ligue que parce que leurs enfants 
jouent aux échecs et qu’elles veulent rendre service à la Ligue.
Il propose donc que la Ligue prenne financièrement en charge leurs licences A.

Délibération : « Acceptez-vous que la Ligue prenne financièrement en charge les licences A 
de Melle ROUTE et Mme SARANT ? »

Pour : 5 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 1 voix

La proposition est acceptée.

3 – CHAMPIONNAT DE GUADELOUPE

Les joueurs sélectionnés n’ayant pu se mettre d’accord sur les dates, horaires et lieux de ce 
tournoi, la formule est abandonnée.

M. BOUHEZILA fait donc la proposition suivante : le Championnat de Guadeloupe sera 
ouvert à tous les joueurs de la Guadeloupe. Il se déroulera sur 5 vendredis et 1 samedi : 3 
vendredis à Deshaies, 3 vendredis à Fouillole, 1 samedi à définir.
Les dates seront les suivantes :    

• vendredi 20 janvier 2006
• vendredi 27 janvier 2006
• vendredi 10 février 2006
• vendredi 24 février 2006
• vendredi 10 mars 2006
• samedi 01 avril 2006 (2 parties).

Horaires proposés : 19 h 30 – 23h 30

Délibération : « Acceptez-vous les nouvelles modalités du Championnat de Guadeloupe ? »
Pour : 6 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix
La proposition est acceptée à l’unanimité.
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4 – VENUE D’UN ENTRAINEUR DANS LE DEPARTEMENT

M. le Président procède à une lecture des divers courriers échangés avec le Président de la 
Fédération Française d’Echecs quant à la venue d’un entraîneur dans notre département. 

Le Président de la FFE souhaiterait que la Ligue d’Echecs de la Guadeloupe intervienne 
auprès du Conseil Général de la Guadeloupe afin d’obtenir une subvention qui servirait à 
financer le billet d’avion d’un entraîneur.

Si le Conseil Général refusait, la FFE prendrait en charge le billet d’avion.
La FFE prendrait également en charge le salaire de cet intervenant, l’hébergement et la 
voiture étant assurés par la ligue.

M. le Président de la Ligue d’Echecs de Guadeloupe refusant une telle démarche, propose que 
nous poursuivions nos propres recherches d’un entraîneur.

Délibération : « Poursuivons-nous nos propres recherches d’un entraîneur ? »

Pour : 6 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix

Proposition acceptée à l’unanimité.

5 – TOURNOI DE MARTINIQUE DES 17 ET 18 DECEMBRE 2005

Ce tournoi aura lieu du samedi 17 décembre à 9 heures au dimanche 18 décembre 2005 à 16 
heures.
Il sera doté de 4 000 ∈ de prix.    Cadence 1 h KO.

La Ligue enverra 11 joueurs des clubs suivants + 2 accompagnateurs en remplacement de 
l’opération « open caraïbes » qui avait été annulé :
- 3 des Fous de Deshaies,
- 2 du GUC,          
- 1 du collège de Petit Bourg,
- 1 du lycée de Petit Bourg,
- 1 du lycée de Sainte-Rose,
- 1 du lycée de Pointe-Noire,
- 1 de Capesterre Belle Eau,
- 1 de Saint Barthélémy.

Les clubs concernés sont chargés de transmettre les noms des joueurs retenus au Président de 
la Ligue.
Deux  accompagnateurs  sont  prévus :  BOUHEZILA  Kader  et  RATIER  Dominique  (sous 
réserve)
Dans le cas ou le président ne pourrait se rendre à Forte de France il serait remplacé par  
Madame ROUTE Maryse
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M. BOUHEZILA rappelle que le 2ème prix du Championnat de Guadeloupe 2005, à savoir un  
billet  de  bateau  aller-retour  pour  se  rendre  à  l’Open  caribéen  2005,  a  été  remporté  par  
DOUARED Jean-Marc.  Ce  dernier  recevra  donc  son  billet  pour  participer  au  tournoi  de 
Martinique.

6 – QUESTIONS DIVERSES

- mode de classement pour les qualifications au Championnat de France des jeunes (cf.  
feuille jointe)

Délibération : « Acceptez-vous ce nouveau mode de classement ? »
Pour : 6 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix

Proposition votée à l’unanimité.

- promotion de l’école d’échecs de Sainte-Rose

M. BOUHEZILA présente l’école de l’OMTL de Sainte Rose qu’il a créée et qu’il anime (20 
joueurs actuellement) et sollicite l’octroi des jeux prévues pour toute création d’une nouvelle 
école d’échecs.
Délibération : « Acceptez-vous de donner 10 jeux à cette nouvelle école d’échecs ? »
Pour : 6 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix

Proposition votée à l’unanimité.

- cartes de visite

M. BOUHEZILA  propose que chaque membre du Comité Directeur puisse avoir des cartes de 
visite sur lesquelles figureraient la Ligue d’Echecs, le logo, le n° de téléphone et le site de la 
Ligue.

Délibération : « Acceptez-vous la proposition de faire imprimer des cartes de visite au nom 
de la Ligue d’Echecs de Guadeloupe ? »

Pour : 6 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix

Proposition acceptée à l’unanimité.
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- permission d’enseigner

M.  le  Président  informe  les  membres  du  Comité  que  M.  le  Recteur  de  l’académie  de  
Guadeloupe autorise officiellement M. GUERANDE, professeur des écoles, à enseigner le jeu  
d’échecs dans sa classe à raison de 2 heures par semaine.

Il  souligne  que  cette  décision  est  fondamentale  pour  l’avenir  du  jeu  d’échecs  dans  notre  
département.

- tournoi du téléthon

Si ce tournoi a lieu, proposition est faite que l’argent récolté aille directement à l’association 
chargée du téléthon en Guadeloupe.

M. MOUEZA  souligne que les fonds récoltés doivent parvenir à la FFE.

La séance est levée à 19 heures.

                La secrétaire                                                         Le Président

              Maryse ROUTE                                                  Dominique RATIER
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